
LE LAUSSOU

V.C. Appélation Désignation du point d'origine Longueur
C.R.  Des principaux lieux traversés  

  
Au repère du point d'extrémité

 

A CARACTERE DE CHEMIN :

VC 1 De Bézis à La Pagésie
De la limite commune de 
Paulhiac lieu-dit Bézis, 4 615

  
À la RD 676 (PR 10,687) lieu-dit 
La Pagésie.  

VC 2 De Saint-Etienne au Laussou
De la limite commune de Saint-
Etienne-de-Villeréal, 3 237

  À la RD 272 (PR 6,118).  
VC 3 De Monflanqui à Envals De la RD 272 (PR 2,203), 3 764

  Au hameau de Envals.  
VC 5 De Quatre-Carres De la RD 272 (PR 3,299), 365

  

À la limite commune de 
Monflanquin lieu-dit Quatre-
Carres  

VC 6 Du Laussou
De la RD 272 (PR 6,687) 
hameau du Laussou, 163

  À la limite commune de Paulhiac.  

VC 201 De Miquette à Trouillé
De la RD 676 (PR 12,846) lieu-
dit Miquéte, 2 291

  À la VC 3 lieu-dit Trouillé.  

VC 202 De Cournut
De la RD 272 (PR 3,410) 
hameau de Laures, 658

  
À la limita commune de Paulhiac 
lieu-dit Cournut.  

CR De Laures-Haut De la RD 272 (PR 3,299), 1 027
  À la VC 3.  

CR De Maynet à Pomme d'Or De la RD 272 lieu-dit Maynet, 1 280
  À la VC 3 lieu-dit Pomme d'Or.  

CR De Fontanelles De la VC 1 lieu-dit Basset, 1 148
  À la VC 2 lieu-dit Lafeuillade.  

CR De Laborie-Haute De la RD 272 lieu-dit Pellau, 1 890
  À la VC2.  

TOTAL VOIE A CARACTERE DE CHEMIN : 20 438

A CARACTERE DE RUE :

Voie nouvelle 
lotissement   235

TOTAL VOIE A CARACTERE DE RUE : 235

A CARACTERE DE PLACE PUBLIQUE :

Place de la Mairie  1 500
TOTAL VOIE A CARACTERE DE PLACE PUBLIQUE: 1 500m²

Récapitulatif commune de LE LAUSSOU :

Longueur voirie précédemment retenue : 16 040



Voirie retenue avec nouveaux critères : 21 938
Places publiques : 1 500m²




